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PREAMBULE 
 

Le schéma directeur vélo a pour objectif de valoriser et conforter le schéma directeur des 

cheminements doux. Il a vocation à sõarticuler avec plusieurs documents cadres : 

Á Plan climat air énergie territorial (PCAET) 

Á PLUI 

Á Schéma de développement économique et touristique 

Á Appel à projet vélo lancé par le Gouvernement 

Á Loi sur les mobilités 

Á Travail sur un contrat local de santé 

Á Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de d®veloppement durable (SRADDET) 

Le schéma directeur vélo définit et programme les liaisons cyclables dõintérêt communautaire à 

mettre en ïuvre dans le but de cr®er un r®seau cyclable structurant ¨ lõ®chelle de la communaut® 

de communes. Le contexte énergétique, la hausse du coût du carburant et la prise de conscience 

des impacts des transports dans la production de gaz à effet de serre invitent à une modification 

des modes de déplacement avec un usage plus limité de la voiture individuelle au profit du 

covoiturage, des transports en commun ou des modes doux.  

Le contexte rural et touristique du Pays dõIroise invite à apporter des réponses adaptées aux 

modes de déplacements propres. Aussi, Il est important dõ®tablir une politique ambitieuse et 

volontariste en faveur des déplacements actifs en :  

Á Accompagnant les communes dans leurs projets de développement des circulations 

douces, 

Á Favorisant les liaisons entre le v®lo et dõautres modes de d®placement actifs,  

Á Poursuivant lõam®nagement des v®loroutes et des voies vertes, 

Á Sécurisant les aménagements et en améliorant lõaccessibilit® et la pratique du vélo par les 

collégiens. 

Lõid®e est dõaffirmer la dimension v®lo sous toutes ses formes : vélo tout terrain, déplacements 

domicile-travail, déplacements de loisirs, sportifs, touristiques et en famille. 

Plusieurs axes de développement paraissent pertinents :  

Á Développer la pratique du vélo que ce soit en loisir ou en déplacements 

domicile/activités, 

Á Contribuer au développement touristique du territoire, 

Á Valoriser lõimage et lõattractivit® du pays dõIroise. 

Plusieurs objectifs apparaissent importants : 

Á Concevoir des itinéraires cyclables structurés et de qualité où la pratique du vélo sõeffectue 

en sécurité, 

Á Assurer la continuité des itinéraires, 
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Á Renforcer lõaspect attractif du v®lo par la hausse du nombre dõusagers, 

Á Favoriser la découverte du territoire parcouru et des différents sites touristiques et 

patrimoniaux, 

Á Créer une signature, une identité. 

Lõambition de ce projet de sch®ma directeur v®lo vise à préciser, organiser et planifier la politique 

v®lo ¨ lõ®chelle du territoire et son articulation supra territoriale. 

En cohérence avec cette ambition, la Communauté a candidaté à un appel à projet « Vélo & 

Territoires » initi® par lõADEME et en a ®t® laur®ate dans le cadre du 2nd relev® de lõAppel ¨ 

projets le 13 juin 2019. 
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ETAT DES LIEUX/D IAGNOSTIC 
 

La Communaut® des Communes du Pays dõIroise m¯ne depuis sa cr®ation des actions pour 

favoriser la pratique du vélo. 

Ainsi dès le début des années 1990, quatre boucles à vocation touristique ont été mises en place 

et lõentretien des circuits VTT a ®t® transf®r® ¨ la Communaut® de communes. 

En 2014, consciente de la nécessité de prendre en compte les déplacements utilitaires, la CCPI 

sõest dot®e dõun sch®ma directeur de cheminements doux définissant un réseau de pistes cyclables 

irrigant lõensemble du territoire. 

Le travail engagé depuis plusieurs années en étroite collaboration avec les communes a permis de 

mettre en commun les points de vue et de créer une dynamique collective et constructive. La 

culture politique et technique commune autour du v®lo est bien amorc®e, il convient aujourdõhui 

de lõamplifier. 
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1. Le réseau cyclable des années 90 et les circuits VTT 
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2. Le schéma directeur des cheminements doux 

Le projet de schéma directeur de cheminements doux est motivé par le souhait de proposer aux 

usagers une alternative pertinente ¨ lõusage des v®hicules motoris®s en contribuant ¨ leur bien-

°tre. Il sõagit donc de favoriser, ¨ lõ®chelle du territoire communautaire, les déplacements à pied et 

¨ v®lo dõun point ¨ un autre sans rupture et en toute s®curit®. Le projet se doit dõêtre cohérent 

avec les démarches supra-communautaires (connexion avec les Véloroutes et les itinéraires 

régionaux Velodyssée, é) 

Les publics cibles :  

Á Les pratiques utilitaires visant les habitants pour leurs déplacements vers les 

services de leur commune et pour leurs déplacements domicile ð travail en liaison 

directe ou en favorisant la multi-modalit® via un p¹le dõ®change multimodal par 

exemple. 

Á Les pratiques de loisirs visant les habitants et les visiteurs pour leurs déplacements 

vers les plages, les équipements de loisirs et les sites naturels. 

La pratique sportive a fait lõobjet dõune ®tude technique en 2014 dans le cadre de la r®daction du 

schéma directeur des cheminements doux. Elle est exclue de cette démarche. 

La r®flexion sur lõ®laboration de ce sch®ma directeur a été engagée sur lõann®e 2013 et a fait 

lõobjet dõun travail de terrain et de concertation avec les communes. Le projet r®sultant de cette 

phase de travail de terrain et de concertation a été transmis aux communes fin 2013 pour 

validation. 
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3. La gestion du réseau des circuits VTT 
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Sur le territoire communautaire, dix-huit circuits de 14 à 124 km sont entretenus et balisés par 

Pays d'Iroise Communauté selon la charte de la Fédération Française de Cyclisme. 

4. Le dispositif dõaides communautaires ¨ la r®alisation des pistes cyclables 

Pour des raisons de sécurité et pour répondre aux enjeux croissants de la mobilité, les aides visent 

à développer la complémentarité des pistes cyclables communautaires et communales. 

Les bénéficiaires sont les communes pour lesquelles les crit¯res dõ®ligibilit® à prendre en compte 

sont lõarticulation avec le r®seau communautaire et le respect des caractéristiques définies dans le 

guide départemental des aménagements cyclables. 

Le financement correspond ¨ une assiette plafond de d®penses de 150û HT du m¯tre lin®aire, un 

taux de subvention plafonné à 20% et dans la limite de lõautofinancement de la commune (20%). 

Pays dõIroise communaut® assure la prise en charge int®grale du volet signalétique. 
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LA FINALITE DU SCHEMA 
 

1. Le d®veloppement de lõusage du v®lo  

Lõobjectif principal est dõencourager lõusage du v®lo et de d®velopper en priorit® les d®placements 

utilitaires notamment ceux liés au travail, aux études et à la vie quotidienne en général. Il sõagit 

également de favoriser les déplacements à vocation touristique et de loisirs. 

Le Plan climat air énergie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable. 

ë la fois strat®gique et op®rationnel, il prend en compte lõensemble de la probl®matique climat-

air-énergie autour de plusieurs axes dõactions : 

Á La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Á Lõadaptation au changement climatique 

Á La sobriété énergétique 

Á La qualit® de lõair 

Á Le développement des énergies renouvelables 

Ce document sõimpose aux communaut®s de communes de plus de 20 000 habitants (D®cret 

n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au PCAET). Il est valable 6 ans avec une évaluation à 3 ans. 

2. Les avantages de la pratique du vélo 

Lõ®tude dõOliver Smith, doctorant ¨ Portland (2012), apporte la preuve que les cyclistes sont les ç 

commuters » les plus heureux ! Le fait de se rendre à son travail avec un mode de déplacement 

actif, décider du temps, de la distance et favorise le bien-être. 

Le vélo est le mode de déplacement le plus rapide en ville puisque la vitesse moyenne automobile 

en ville est de 15.2km/h. Sur des trajets de proximit®, le v®lo est donc aussi rapide quõune voiture 

en milieu urbain et encore plus efficace en porte à porte. 

Et le vélo passe partout ; grâce au développement du double-sens cyclable, qui révèle toutes ses 

vertus, aux zones de rencontre et voies cyclables, on peut aller plus vite quõen voiture. 

Sans compter quõun cycliste est pleinement maître de son temps et de son trajet : il est possible de 

calculer précisément son temps de déplacement, quelle que soit la météo, quõil y ait des 

embouteillages ou non. Si on a le temps, on peut fl©ner, d®couvrir un nouvel itin®raire, sõarr°ter, 

discuter.  

En partant à vélo le matin, tous nos sens sont en alerte et nos réflexes sont activés. Et on sait que 

la pratique dõun exercice r®gulier favorise la lib®ration dõendomorphines, lõhormone du plaisir. 

Ainsi, les pratiquants dõun exercice physique régulier notent de nombreux bienfaits au quotidien 

(meilleure forme, sommeil réparateur, renforcement du système immunitaire) et à long terme les 

®tudes scientifiques prouvent quõun exercice quotidien r®gulier allonge lõesp®rance de vie. 
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Le v®lo est un excellent moyen dõ°tre en contact avec les autres : rouler ¨ v®lo, cõest convivial ! Le 

vélo est par définition un mode de transport qui facilite le lien social, ce qui est bon pour le moral 

! 

Lõ®tude montre aussi que les automobilistes qui ont d®cid® de passer au vélo pour se rendre à leur 

travail se considèrent en meilleure santé après 12 mois. 

P®daler, cõest la possibilit® dõavoir un temps pour r®fl®chir, se concentrer, se d®tendre. Le v®lo 

relaxe, aide à prendre du recul. Un vrai facteur de ressourcement, qui permet de faire une vraie 

coupure de son quotidien deux fois par jour. Une petite bulle de bien-être ! 

Le rythme du vélo est salutaire pour « faire le point » ou « faire un pas de côté ». Le corps pédale, 

et lõesprit sõenvoleé vers sa journ®e de travail, vers la soirée qui se prépare ou vers les vacances 

prochaines. On ne connait pas le stress et lõinconfort dõavoir ¨ monter dans un m®tro ou un bus 

rempli de voyageursé 

Une ®tude de lõuniversit® de Copenhague, au Danemark, r®alis®e en 2012 a aussi d®montr® que le 

vélo (comme la marche à pied) améliore la concentration chez les enfants. Faire un exercice 

physique avant une période de travail augmente donc la capacité de concentration, ce qui se 

v®rifie jusquõ¨ 4h plus tard. 

Plus r®cemment, lô®tude ç The commuting and wellbeing study » démontre que les cyclistes et les 

pi®tons sont plus satisfaits de leur temps libre disponibles que ceux qui utilisent dõautres modes 

de transport. Les femmes, tout particulièrement, considèrent que marcher ou pédaler pour se 

rendre au travail permet de pratiquer un exercice physique au quotidien et dõavoir un temps de 

détente, ce qui abaisse le taux de stress. 

Le vélo correspond à un exercice très complet, il fait travailler et renforce : 

¶ Le cïur 

¶ Les muscles (jambes, fessiers, bras, dos, abdominaux, etc.) 

¶ La capacité respiratoire 

De ce fait, il pr®vient les maladies cardiovasculaires, puisque lõune des causes principales est 

pr®cis®ment le manque dõexercice physique. De nombreux m®decins conseillent lõusage de la 

bicyclette comme exercice régulier et il y a peu de contre-indications puisque lõon peut pratiquer ¨ 

son rythme. LõOrganisme Mondial de la Sant® (OMS) recommande de faire 30 minutes dõexercice 

par jour pour avoir une meilleure santé et rester durablement en forme. Une étude scientifique 

danoise (Scandinavian Journal of Public Health) a r®cemment d®montr® quõune activit® mod®r®e 

de 30 minutes mais régulière est aussi bénéfique, voire davantage quõune activit® de plus longue 

dur®e. Lõutilisation du v®lo au quotidien comme mode de d®placement sõinscrit pleinement dans 

ce sch®ma puisquõil stimule mais nõabsorbe pas toute lõ®nergie physique. 

Ce nõest pas le seul mais il contribue pleinement, comme la marche et les autres modes doux, ¨ la 

pr®servation de lõenvironnement. Il est en effet indiscutable que la présence des piétons et des 

vélos facilite un climat apaisé dans une ville. De nombreuses communes ont créé des zones de 

circulation apais®es (limitation ¨ 30 km/h, zones de rencontres et de partage de lõespace entre les 

différents usagers). 
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De plus, ce mode de déplacement est silencieux, il nõutilise pas de carburant et nõa besoin que 

dõun stationnement r®duit 1 m² par rapport à 10 m² pour une voiture. Le vélo est plus rapide que 

la marche, peu consommateur dõespace, et efficace pour les déplacements de proximité.  

Selon lõObservatoire National Interminist®riel de la S®curit® Routi¯re, lors du bilan 2016, le v®lo 

est nettement moins accidentogène que la voiture ou les deux-roues motorisés (5% contre 16% 

pour les piétons, 21% pour les cyclos et motos et 51% pour la voiture). 

Ajoutons que la plupart des accidents mortels avec des cyclistes se produisent à la campagne, et 

non en milieu urbain, où la vitesse est réduite. 

3. Les trois catégories de cyclistes visés  

Le schéma Directeur Vélo vise 3 catégories de cyclistes : 

Á Les cyclistes « urbains » et utilitaires qui utilisent leur vélo pour des déplacements liés au 

travail, ¨ lõ®cole ou encore divers déplacements. 

Á Les cyclistes de loisirs qui utilisent principalement le vélo dans le cadre de leurs loisirs et 

promenades. 

Á Les touristes qui utilisent le vélo pour découvrir un territoire et mieux profiter des 

paysages naturels et architecturaux. 

Les cyclotouristes, sportifs et vététistes ne sont pas visés directement par le Schéma Directeur 

Vélo mais peuvent bénéficier indirectement des aménagements proposés. 

4. Axes de travail 

Á Assurer et d®velopper lõintermodalit®. 

Á Garantir des aménagements cyclables continus, sécurisés et homogènes. 

Á Développer des services associés. 

Á Conforter lõoffre de stationnement v®lo. 

Á Informer, communiquer et sensibiliser. 

Á Suivre et ®valuer la mise en ïuvre des actions en faveur du v®lo. 

5 Les objectifs du schéma  

Á Poursuivre le développement des infrastructures cyclables ¨ lõ®chelon communal et 

intercommunal 

Á Relier les principaux pôles générateurs de déplacements (tourisme, points dõint®r°ts, etc.). 

Á Améliorer   les   aménagements   connexes. 

Á Am®liorer la prise en compte dõam®nagements cyclables dans les projets dõam®nagements 

de bourg. 

Á Développer des actions en faveur de la communication. 

Á Développer les services favorisant la pratique du vélo (intermodalité, stationnement,) 
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LE DEVELOPPEMENT DU RESEAU 
 

Le Pays dõIroise pr®sente lõavantage de disposer dõun historique en faveur de la pratique du v®lo 

sur son territoire. Le maillage de qualité de ce dernier en circuits VTT est reconnu par la 

fédération et les pratiquants.  

Un schéma directeur des cheminements doux a été validé en 2014 et sa mise en ïuvre progresse 

à bon rythme (environ 25 kilomètres de voies aménagées soit près de 60 kilomètres utilisables sur 

les 120 kilomètres du schéma). 

Le d®veloppement du r®seau entend favoriser lõessor de la pratique du vélo au quotidien par les 

habitants du territoire et sõinscrire dans un plan de mobilit® articulant les diff®rents modes de 

transport (voiture, transports collectifs). 

Aujourdõhui, afin de mieux se structurer dans les modalit®s dõorganisation des réseaux de 

transport et améliorer la chaîne des déplacements touristiques, la collectivité a la volonté de : 

Á Mieux connaitre et définir les besoins de déplacements touristiques : quelles sont les 

attentes des visiteurs et comment y répondre, comment inciter à de nouveaux usages ? 

Á Se coordonner et communiquer entre acteurs du transport, du tourisme et de 

lõam®nagement afin que lõensemble des acteurs y compris les professionnels du tourisme 

puissent promouvoir et faire connaître les moyens mis en place et développer leur usage. 

Á Sensibiliser les acteurs locaux ¨ la question de la mobilit® touristique, afin quõils puissent 

lõint®grer dans la strat®gie de d®veloppement du territoire. 

La prise en compte des mobilités du quotidien et du tourisme au travers des groupes de travail 

doit intégrer différentes problématiques :   

Á Inscription de la démarche dans la durée et la continuité pour garantir la mise des actions 

inscrites au schéma. 

Á Lõint®gration dõapproches et de cultures diff®rentes : transports/tourisme, 

infrastructures/services, technique/communication. 

Á Le partenariat entre les acteurs publics et privés (transporteurs, hébergeurs, réparateurs, 

prestataires diversé). 

Á Se mettre en permanence à la place de lõusager à toutes les étapes du schéma. 

Á Int®grer la notion de d®veloppement durable. Il est n®cessaire de garder ¨ lõesprit la 

notion de la Région « en Bretagne, sans ma voiture », penser notre politique de 

déplacement en intégrant ce précepte. 

Á Communiquer sur les bienfaits de la pratique du vélo (santé, environnement). 

Lõam®nagement du territoire et le développement touristique sont des enjeux majeurs du 

territoire. La mise en ïuvre du schéma directeur vélo participe à rendre le Pays dõIroise plus 

attractif et à imaginer les mobilités touristiques des points d'accès vers les lieux de séjour et sites 

emblématiques. 
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La prise en compte des lieux de séjour avec les hébergements touristiques, notamment pour les 

déplacements de proximité à usage de loisirs (plages, équipements de loisirs) ou utilitaires 

(alimentation, services à la personne) est à intégrer dans la réflexion du schéma. Lors de 

déplacements vers les pôles emblématiques du territoire (Phare de Saint Mathieu, Presquõ´le de 

Kermorvan, plagesé), il peut se d®velopper des engorgements en saison estivale sur les axes 

dõacc¯s au littoral et aux sites g®n®rant ¨ la fois une pollution visuelle, la d®gradation des sites 

touristiques et créant un inconfort pour le visiteur et les habitants. 

La pratique du vélo constitue un élément de réponse à ce constat. 

1. Réalisation du schéma cyclable communautaire 

 

Etat dõavancement ¨ septembre 2019 : en bleu : voie réalisé ð en rouge : non réalisée 

Le schéma Communautaire de cheminements doux a été approuvé le 17 décembre 2014 par le 

Conseil Communautaire. Il prévoit à terme un maillage du territoire avec 120 kilomètres de 

cheminements doux dont une vingtaine en sites propres ou espaces dédiés. 

Les premiers travaux mis en ïuvre ¨ partir de 2015 concernent les communes et tronçons 

suivants : 

Á Lampaul-Ploudalmézeau, secteur route de la plage 

Á Locmaria-Plouzané, centre bourg-secteur de Trégana 
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Á Ploumoguer, liaison bourg-littoral 

Á Plouarzel, liaison bourg-littoral 

Á Trébabu, liaison bourg-kerjean 

Á Porspoder, liaison Porspoder-Portsall 

Á Milizac- Saint Renan 

La premi¯re phase de mise en ïuvre du sch®ma a fait lõobjet dõune enveloppe de travaux 

prévisionnels de 2 650 000.00 û HT. Des aides régionales et départementales ont été apportées. 

La CCPI devrait poursuivre la mise en ïuvre du sch®ma en engageant une seconde phase 

opérationnelle afin de donner de la cohérence à son réseau de cheminements doux. 

Cette deuxième phase de travaux pourrait comprendre, sous réserve de financement, les tronçons 

et projets suivants :  

Tronçon/projet  échéance Montant HT  

Ploudalmézeau/liaison Bourg-Littoral hors 
agglomération 

2019-2023 150 000.00 û 

Saint Renan- Lanrivoaré Tranche 1  2019-2023 120 000.00 û  

Saint Renan-Lanrivoaré Tranche 2 2020-2023 360 000.00 û 

Plougonvelin-LocmariaPlouzané 2020-2023 190 000.00 û 

Milizac-Guipronvel 2020-2023 270 000.00 û  

Franchissement Aber Ildut 2019-2023 300 000.00 û 

Mise en place des CVCB (chaucidoux) 2019-2023 150 000.00 û 

Plourin-Keryard (ou Langonery) Selon étude 285 000.00 û 

Brélès-Kergroadez Tranche 1 Selon étude 230 000.00 û 

TOTAL 2 055 000.00 û HT 

2. Résorption des points noirs 

La sécurisation de la pratique du vélo est un facteur incontournable à la mise en place du schéma 

directeur vélo. 

Lõhomog®n®it®, la continuit® et la qualit® des am®nagements sont les garants de la s®curit® de la 

pratique. 

Le manque de lisibilité du réseau cyclable est un premier constat qui r®sulte dõune faille dans la 

continuité du jalonnement directionnel des itinéraires. Une « veille terrain » des points de rupture 

de jalonnement est essentielle. 

Lõexamen des 4 circuits existants à dimension touristique (le circuit du Bout du monde, les 

Vieilles Pierres, les Menhirs, Entre Manche et océan) est à programmer pour garantir la continuité 

du jalonnement. Les fiches sont en vente dans les Bureaux dõInformation Touristique et 

accessibles sur le site internet. 

3. Entretien du réseau cyclable communautaire 

Lõentretien du r®seau cyclable sõarticule autour du suivi des actions ¨ mener :  

Á D®finir les conditions et les modalit®s dõentretien des itin®raires communautaires. 
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Á Equiper la collectivit® dõun mat®riel ad®quat pour maintenir en ®tat le r®seau. 

Á Entretenir le réseau cyclable communautaire (fauche, nettoyage, élagage, balayage...). 

Á Sécuriser le tracé par le remplacement du jalonnement directionnel et la signalisation de 

police. 

Á Assurer la sécurisation des itinéraires existants (traversées de carrefours, signalisation, 

points noirsé). 

Á Etablir le jalonnement et le rabattement depuis et vers les bourgs. 

Á Garantir la mise en accessibilité de tronçons. 

Á Anticiper la maintenance des am®nagements, cela passe par de lõentretien, de la 

rénovation et de la surveillance. 

Á R®nover les itin®raires, notamment le marquage des peintures et de m®caniser lõentretien 

de lõensemble du r®seau. 

Á Informer les organismes comp®tents sur les risques dõins®curité liés au non entretien des 

voies cyclables et leur donner des clefs de lecture pour favoriser les choix adéquates de 

rev°tement lors de leur mise en ïuvre. 

Á Sensibiliser les acteurs et les élus communaux.  

Á Diffuser des fiches techniques. 

Á Prendre en compte la nature des rev°tements dans les op®rations dõentretien. 

A noter : le retour des usagers indique que le défaut dõentretien du r®seau existant implique que 

les cyclistes nõempruntent pas les circuits et se redirigent naturellement vers les accès routiers. 

Chiffrage machine dõentretien : 50 000 û HT  

Coût personnel entretien correspondant à 1.3 ETP soit : 38 055 û HT 

Ou 

Recours à de la prestation de services avec des entreprises privées 

4. Le stationnement public et/ou privé 

La hausse du « trafic vélo è est favoris®e par lõam®lioration des points de stationnement et leur 

sécurisation. Pour ce faire, le schéma directeur entend : 

Á Développer le réseau de stationnement public par la pose de racks à vélos, arceaux à 

vélos. 

Á Mettre une offre de stationnement (pour courte et moyenne durée). 

Á Prévoir un mobilier permettant de stationner les vélos dans les lieux stratégiques de 

d®placements : ®quipements publics et touristiques, commerces, aires dõarr°t, plages. 

Á Elaborer et diffuser aux communes une fiche de prescriptions techniques notamment sur 

le type de mat®riel et son co¾t estimatif, les emplacements conseill®s, le nombre dõarceaux 

indicatif selon le p¹le ou lõ®quipement desservi.  

Le chiffrage ¨ pr®voir pour lõensemble des ®quipements, aires de covoiturages, sites touristiques 

est estimé à 30 000 û HT. 
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Exemple de boucle pour stationnement vélo « Cassiope è 150 û HT 

Les politiques dõam®nagement du territoire ont un rôle stratégique dans cet effort. Elles peuvent 

participer à développer le stationnement en habitat collectif et à le prendre en compte dans les 

révisions des documents dõUrbanisme (PLU). 

Des exemples de préconisations peuvent être : 

Á La place minimale dõun stationnement vélo comprenant lõespace de manïuvre est de 

1,50m². 

Á Les constructions collectives doivent comporter un local spécifique, ou un 

emplacement clos et couvert et à claire-voie, réservé au stationnement des deux-roues 

non motorisés, dont la surface ne peut être inférieure à 8m². 

Á Inciter à la mise en ïuvre de stationnement v®lo sur domaine priv® (entreprises, 

établissements recevant du public, commercesé) 

Á Intégrer les stationnements couverts dans tous les établissements scolaires. 

Lõemplacement des points de stationnement est stratégique ; visibles et accessibles, ils 

permettront de lutter contre le vol et le vandalisme et participeront ainsi à une perception plus 

sécure de la pratique. 

Les communes et la Communauté de communes doivent prendre en compte les éléments liés au 

stationnement et notamment : 

¶ Lõadaptation des choix dõ®quipements et de mobiliers en fonction de la dur®e de 

stationnement (courte durée = arceaux - moyenne durée = abris - longue durée = parcs 

fermés, consignes). 

¶ Le signalement des parkings v®los et la diffusion de lõinformation. 

¶ Lõ®tude dans lõhabitat ancien et la cr®ation de locaux v®los en rez-de-chaussée délaissé. 

¶ Lõam®nagement des stationnements v®lo sur le lieu de travail ou de formation. 
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Les pratiquants indiquent la nécessité de prévoir des abris verrouillés sans visibilité. Les vols de 

vélo sont un risque à prendre en compte notamment avec les Vélos à Assistance Electrique 

(VAE) qui repr®sentent un investissement important ¨ lõachat. 

A proximité des commerces, il faut privilégier des arceaux qui permettent de sécuriser le vélo 

debout. Les racks sont à proscrire car les usagers disposent souvent dõantivols en U, de cha´nes 

ou de câbles. Toutes ces dispositions sont à prendre en compte dans la conception des 

stationnements. 

La définition dõune méthodologie de suivi des points de stationnement mérite dõêtre mise en 

ïuvre sur le territoire pour : 

Á Faire un état des lieux des points existants. 

Á D®finir la typologie des points de stationnement (stationnement ouvert ou ferm®é). 

Á Organiser les points de stationnement sur le territoire. 

Á Assurer le suivi qualitatif des points. 

Á Assurer le suivi quantitatif des points de stationnement. 

Certains sites à forte fréquentation du public tels que les centres-bourgs, les gares routières et 

ferroviaires, les zones r®sidentielles et dõactivit®s, les p¹les g®n®rateurs de services sont parfois 

mal desservis voire dépourvus de stationnements sécurisés et fermés. 

Une offre dõ®quipement fermé et/ou couvert serait à proposer dans les zones où le 

stationnement de longue durée et notamment de nuit peut être rendu nécessaire. 

Une assistance technique relative à la définition et à la mise en ïuvre de ces équipements auprès 

du secteur public et priv® peut °tre un levier ¨ lõessor de la pratique. Les administrations, centres 

commerciaux et entreprises sont parfois mal équipés pour accueillir des cyclistes. Celle-ci peut 

prendre la forme : 

Á Dõune aide à la définition des besoins. 

Á De fiches techniques descriptives des emprises nécessaires et conditions de pose. 

Des rencontres individuelles avec les gérants de sites commerciaux sont à programmer pour 

démontrer la potentialité de tels aménagements sur leurs surfaces de vente. 

5. Développer le réseau 

Lõenjeu de lõintermodalit® doit pris en compte : un appui sur les PEM et réseaux de transport 

collectif est à penser. 

Á 1,3 % de part modale v®lo sur lõensemble du Pays de Brest 

Á 1,1 % de part modale v®lo sur lõensemble du Pays de Brest hors Brest m®tropole 

Il nõa pas ®t® d®fini dõobjectif de part modale v®lo ¨ lõ®chelle Pays de Brest. Mais il peut déjà être 

comparé à la part modale vélo en France (2,7 %). 

Les actions suivantes sont préconisées : 
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¶ Assurer lõintermodalit® avec le r®seau de transports collectifs. La mise en place de 

stationnement au niveau des principaux arrêts du réseau est une alternative qui répond à 

ce problème de maillage imparfait. 

¶ Réaliser une cartographie des arrêts à fort potentiel vélo. Définir le type et le nombre 

dõ®quipement n®cessaire (arceaux prot®g®s contre les intemp®ries par exemple).  

¶ Analyser les contraintes de terrain en collaboration avec les communes concernées. 

Le réseau de transports en commun ne permet pas de desservir au plus près chaque entreprise 

situ®e dans les Zones dõActivit®s Communautaires. La mise en place de ç box priv®s v®los » sur 

des arrêts en bout de ligne est une alternative qui répond à ce problème de maillage imparfait. 
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6. Réalisation de boucles cyclables  

 

En compl®ment de la mise en ïuvre du sch®ma communautaire des cheminements ¨ poursuivre, 

il paraît important pour les habitants du territoire mais aussi les visiteurs et touristes de le 

compléter par des boucles ou circuits afin de pouvoir répondre aux différents usages : 

découvertes, liaisons domicile/activités, tourisme, sportif. 

Dans cette perspective, en sõappuyant sur les itin®raires d®j¨ r®alis®s, il est proposé de construire 

des circuits ¨ m°me dõoffrir des boucles adaptées aux déplacements de familles.  

La cr®ation de boucles de 15 ¨ 30 kms est ainsi privil®gi®e. Lõobjectif serait dõen r®aliser 3 ¨ 4 dõici 

à 2020 et de les intégrer dans les outils de promotion touristique en lien avec lõOffice de 

Tourisme et le GIP Brest Terres Océanes. La réalisation de fiches circuits présentant la 

cartographie de ces derniers, leur descriptif (nombre de kilomètres, dénivelés, sites touristiques et 

patrimoniaux, etc.) est essentielle et à diffuser sur le territoire (Bureaux dõInformation 

Touristique, mairies, lieux dõh®bergements touristiques,é). 

Après un premier travail de terrain, la réalisation de 4 boucles parait envisageable en sõappuyant 

sur les cheminements déjà en partie effectués (ex : secteur du Conquet jusquõau Trez Hir, 

Portsall-Landunvez via la route touristique et le cheminement doux, Saint Renan-Lanrivoaré, 

Ploumoguer-Plouarzel).  

Une réflexion serait également à mener afin de pouvoir proposer aux cyclotouristes une boucle 

sportive du « Tro Bro Iroise ». Pour se faire, un appui de lõassociation du Tro Bro L®on et des 

clubs cyclistes du territoire pourrait être utile à cet effet. 

Le jalonnement de ces parcours doit permettre dõemprunter sereinement les boucles mises en 

ïuvre. 
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La signal®tique sur lõitin®raire doit assurer plusieurs r¹les : 

¶ Informer : par où aller, difficulté et durée du parcours, code de la route, informations 

touristiques et commerciales 

¶ Promouvoir : la présence des panneaux, des durées de parcours informe de la présence 

dõitin®raire, indique le sch®ma, suscite lõenvie de lõessayer 

¶ Sécuriser : la présence de panneaux et des marquages au sol rappel aux automobilistes la 

probabilité de présence de cyclistes sur lõitin®raire. 

Dans une logique dõitin®rance des usagers et de lisibilit®, il est opportun de respecter la typologie 

proposée par le Conseil Départemental en y adjoignant un panonceau cartouche 75x75mm 

identifiant le Pays dõIroise. 

La question des supports sous format papier ou non sera aussi à traiter.  
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Carte des secteurs ¨ lõ®tude : 
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7. Les chiffres clefs des retombées économiques 

Selon lõ®tude ç le développement des modes actifs » parue en 2014 et réalisée par le MEDDE, le 

v®lo est un secteur en plein essor qui g®n¯re chaque ann®e en France 4.5 milliards dõeuros et 

représente 35 000 emplois, dont 16 500 pour le secteur du tourisme. 

Á D®penses journali¯res dõun touriste ¨ v®lo : 65û/jour/personne  

(Loire à vélo : 80û/jour/personne) 

Á 3 200 prestataires labellisés Accueil Vélo en France 

Á 264 structures en Bretagne dont 200 hébergements  

Á Pays dõIroise : 1 prestataire (chambres dõh¹tes Ti Ar Yer ¨ Milizac-Guipronvel) 

(Source : Comité Régional du Tourisme, 2018) 

Les chiffres clefs du marché du vélo  

Á 3 millions de vélos vendus en 2015 

Á 1,6 milliard dõeuros de chiffre dõaffaires pour lõ®conomie du cycle en 2016 

Á +37% de vente de VAE en 2014 

Á 3 034 000 vélos en unités en 2016 

Á Vente de VAE multipliée par 3 en 6 ans 

Á 15 000 vélos VTT-AE vendus en 2015 (+72%) 

Á Prix moyen dõun v®lo en France est de 337û 

(Source : Enquête annuelle « le marché du cycle en France è r®alis® par lõUnion Sport et Cycles, chiffres 2015 et 

2016) : 

 

Á Les cyclistes : Une clientèle plus nombreuse en 5 ans 

Á Pr¯s dõun million et demi de cyclistes ont parcouru les v®loroutes et voies vertes de la 

r®gion en 2018, cõest 41% de plus quõen 2013. 

Á 16% des groupes possèdent au moins un VAE lors de la sortie, cõest un ph®nom¯ne 

contribuant à la démocratisation de la partie cycliste. 

Á Avec 54% des sorties dõune ¨ deux heures, les cyclistes parcourent en moyenne 30 

kms, pouvant même dépasser les 50 kms pour les sportifs et les itinérants. 

Á Les véloroutes et les voies vertes bretonnes sont de véritables atouts pour la région. 

En effet, la possibilité de faire du vélo représente un critère très important pour 41% 

des touristes à vélo, voire assez important pour 31% dõentre eux. 

(Source enquête Les véloroutes et voies vertes de Bretagne 2019 réalisée par le Comité régional du tourisme de 

Bretagne)  

Dans le Finistère, les retombées économiques potentielles par kilomètre et par an sont chiffrées à 

près de 11 000û contre une moyenne régionale de 15 000û (source Finistère Tourisme). Les 

itin®raires sont dõautant plus ç rentables » que la promotion est active. 
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8. Mise en place de compteurs automatiques 

Le comptage v®lo permet lõanalyse de la pratique sur une longue p®riode. Cõest une composante 

essentielle du schéma directeur vélo.  

Lõanalyse du trafic a notamment pour objectifs de : 

Á Mesurer lõimpact des dõam®nagements r®alis®s. 

Á Valider les types dõam®nagement retenus. 

Á Définir les conditions optimales dõaménagement. 

Á Définir les aménagements futurs. 

Á Comprendre les comportements des usagers sur 24h00 tout au long de lõann®e : 

o D®finir les types dõusage (loisir, utilitaireé). 

o Etablir des statistiques. 

o Cibler les hausses et les baisses de trafic. 

o Cibler les points de rupture dans le maillage du réseau. 

o Cibler les points noirs dans lõanalyse du trafic continu.  

o é 

Le coût de fourniture de quatre compteurs piétons/vélos est estimé à 20 500û HT 

    

  



 

Sch®ma Directeur V®lo du Pays dõIroise ð 2019/2021 Page 27 

 

LES SERVICES LIES A LA PRATIQUE 
DU VELO  
 

1. La location       

La priorité est donnée aux prestataires en place ¨ lõimage de la société « TerõActiv », basée à 

Landéda, prestataire de location de vélos en lien avec certains bureaux de lõoffice de tourisme. 

La communaut® choisit lõoption de ne pas acquérir une flotte de vélos et de VAE mais propose 

une aide ¨ lõinstallation. 

Un nouveau prestataire « Les Frères Complices » sõest install® en 2019 et basé à Porspoder. 

Sur le territoire, il existe la possibilité de louer des vélos sur des périodes de courte ou de longue 

dur®e, cõest ce que propose aujourdõhui la société « TerõActiv ». 

Lõautre prestataire, « Les Frères Complices », propose la location de vélo électrique, ¨ lõinstar de 

lõOffice de Tourisme communautaire qui a participé à un groupement de commande avec les 

Offices de Tourisme des Abers et de la Côte des Légendes afin de proposer des VAE en location 

dans trois bureaux touristiques lors de la saison estivale 2019.  

Quelques actions identifiées :       

¶ Faciliter lõinstallation de prestataires proposant la location de VAE, dans lõoptique de 

démocratiser cette pratique. 

¶ Rechercher le déploiement de points de location vélos (bureaux dõinformations 

touristiques, ports, commerces, mairies, hôtels, campings, etc.). 

2. Lõapprentissage  

Le tiers de nos déplacements est lié à un motif obligé et récurrent dans le temps : il sõagit des 

motifs domicile-travail et domicile-école. Ces deux déplacements sont généralement liés par une 

chaîne de déplacement commune (domicile-école-travail). 

Lõobjectif de la mise en place de Plan de Déplacements Entreprises (PDE), Plan de 

Déplacements des Administrations (PDA), Vélobus ou p®dibus est de diminuer lõutilisation 

massive de la voiture individuelle. Il est judicieux dõaccompagner les d®marches par des mesures 

incitatives et en étudiant certains aménagements, stationnements et services aux abords des sites 

concernés. 

La philosophie du « savoir rouler en vélo » permet de vivre collectivement le changement. 

En ce qui concerne les demandes de mise en place de vélobus, elles émanent souvent de parents 

dõ®l¯ves. La collectivit® peut sõappuyer sur le tissu associatif existant pour accompagner et 

dynamiser ces d®marches volontaristes (r®union dõinformation sur la s®curit® routi¯re, la sant®, les 
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enjeux environnementaux, animation dôateliers autour du vélo, prêt gratuit de matériel aux écoles, 

organisation de diagnostic dõaccessibilit® aux abords des écoles). 

Lõinscription de la pratique du v®lo au programme des écoliers est opportune, accompagnée de la 

mise en place dõun ç brevet/permis cycliste è, v®lo-bus.... 

Le plan de mobilit® favorise lõusage des modes de transport alternatifs à la voiture individuelle. 

ɸ  Pistes de travail: 

¶ Apprendre ou réapprendre à faire du vélo, notamment sur les déplacements courts de 3 

km ¨ 5 km, en sõappuyant sur la pr®vention routi¯re avec ses stages de pr®vention des 

risques, rappeler les bonnes pratiques de la circulation en ville. 

¶ Les abords des collèges doivent être propices au vélo avec des voies faiblement circulées, 

peu dangereuses ou prévoyant des aménagements cyclables, avec peu de dénivelés. 

¶ La promotion du vélo passe par la mise en place dõun stationnement s®curis®, la diffusion 

dõun ç kit v®lo è, la mise ¨ disposition dõun local vélo proposant notamment quelques 

outils et services, ainsi que des douches pour les cyclistes. 

¶ Les mesures incitatives passent aussi par la mise en place de l'indemnité kilométrique vélo 

IKV . Cette indemnit® v®lo est pr®vue ¨ lõarticle L. 3261-3-1 du Code du travail instauré 

par la loi de transition ®nerg®tique. Lõachat d'une flotte de vélos à assistance électrique 

peut être un moyen de développer la pratique du vélo par les salariés (pour les sociétés : 

ex : expérience de la mise à disposition de vélos pour les salariés de la société « Yves 

Rocher ») 

¶ Lõinterconnexion de tous les r®seaux (bus, train, aires de covoiturage) avec les supports 

vélos (racks, abris) est à étudier pour permettre ou faciliter la continuité dans les 

déplacements.  
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Carte de lõ®co-mobilité sur le pays de Brest 

 

 

3. La réparation 

Une cartographie des réparateurs vélos sur le territoire, et de lõensemble des services inh®rents ¨ 

la pratique, est à établir pour répondre à une attente des cyclistes. 

Sur le territoire du Pays dõIroise, on dénombre à ce jour trois r®parateurs de v®los : lõentreprise 

Durant-Le Gléau basée à Saint Renan, la société PLG Loisirs à Plougonvelin et Leclerc Sport et 

Loisirs à Ploudalmézeau. 

La mise en place dõateliers collaboratifs est également à encourager en sõappuyant sur les 

associations de citoyens et cyclistes. Lõidentification de lieux adaptés pour la remise en état des 

vélos est une piste à explorer (réglage dérailleur, changement de chaîne, changement de chambre 

¨ air, sensibilisation ¨ lõentretien quotidien des petites pannes). 

ɸ piste de travail : il est observé un nombre de dépôts de vélos en déchèteries alors même que 

ceux-ci pourraient °tre utilis®s avec tr¯s peu de r®paration. Une action m®riterait dõ°tre ®tudi®e 

pour éviter la production de déchets et favoriser une économie circulaire. 
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4. Elaborer un guide des bonnes pratiques  

Ce guide comportera les règles, les priorités et indiquera tout ce quõil faut connaître pour rouler 

en sécurité. 

Lõentretien du v®lo constitue souvent une contrainte pour les cyclistes. Ils peuvent abandonner 

ou retarder la pratique du vélo en cas de problèmes techniques, aux dépends des autres modes de 

déplacements. Ce guide donnerait des conseils pour maintenir son vélo en état. 

La mise en place dõun guide de bonnes pratiques du v®lo en partenariat avec les v®locistes et les 

associations permettra de regrouper les problématiques dans un ouvrage ludique.  

5. Mise en avant du label « Accueil Vélo» 

La marque nationale Accueil Vélo est mise en place sous lõ®gide de France Vélo 

Tourisme par les organismes touristiques locaux afin de réserver le meilleur accueil aux 

cyclistes partout en France. 

Action : le déploiement du label Accueil Vélo sur le territoire doit apporter des garanties 

sur les services proposés aux cyclistes. En lien avec lõOffice de Tourisme communautaire, il 

convient de sensibiliser les h®bergeurs et autres prestataires touristiques sur lõint®r°t de ce label et 

de les accompagner dans les démarches préalables à son obtention. 

Les critères essentiels sont les suivants :  

¶ Se trouver à moins de 5km d'un itinéraire cyclable 

¶ Disposer d'équipements adaptés : abri à vélos sécurisé, kit de réparation 

¶ Bénéficier d'un accueil attentionné : informations et conseils utiles (circuits, météo, ...) 

¶ Disposer de services adaptés aux cyclistes : transfert de bagages, lavage et séchage du 

linge, location de vélos et accessoires, lavage des vélos, ... 

 

Tout ce dispositif facilite un maillage du territoire pour inciter aussi les visiteurs, touristes et 

excursionnistes à privilégier notre destination vélo. 
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LõINCITATION  ET LA 
COMMUNICATION DE LA 
PRATIQUE AUTOUR DU VELO 
 

1. Plan de communication vélo  

Lõenjeu est de sensibiliser aux bienfaits de la pratique du vélo et de lutter contre les idées reçues. 

Dans cette perspective, lõobjectif poursuivi est de structurer un plan de communication vélo 

articulé autour des actions suivantes et développées ci-après. 

ɸ Pistes de travail :  

¶ Prendre appui ou mettre en ïuvre divers outils de communication : flyers, affiches, 

newsletters, articles dans le magazine dõIroise. 

¶ Créer dõun logo de type « Iroise territoire Vélo » afin de le décliner sur tous les supports et 

vecteurs de communication. 

¶ Définir des animations autour du vélo ¨ mener lors dõ®v®nements nationaux :  

- La semaine du développement durable (au printemps) : elle peut °tre lõoccasion 

dõorganiser par exemple une journ®e sur les Plans de mobilit® (entreprise et 

établissement scolaire) 

- La fête du vélo (au mois de juin) 

- La semaine de la mobilité (au mois de septembre) sur une thématique « bien 

rouler ensemble » : bus, voiture, vélo. 

¶ Disposer de cartographies actualisées et accessibles  

¶ Développer des pages sur les sites internet 

¶ Labelliser le Pays dõIroise en ç Territoire vélo » 

 

2. La promotion des vélos à assistance électrique (VAE) 

Lõinformation et lõincitation ¨ la location dõun VAE est de nature à favoriser le développement de 

la pratique. Elle mérite dõêtre menée aussi par la collectivité pour atteindre un objectif de 

sensibilisation large : public r®sident et de passage et de toutes classes dõ©ge confondues.  

LõOffice de tourisme et les acteurs socioprofessionnels tels que les campings, hôtels, gites, parcs 

dõattraction, centres nautiques sont en mesure de participer ¨ la diffusion de lõinformation des 

points de location. 

La promotion est nécessaire car un public r®ticent ¨ lõusage du VAE va pouvoir devenir adepte 

après un premier « essai test » en location. Ce produit a lõavantage de faciliter lõutilisation des deux 

roues par tous sur un territoire au dénivelé souvent accidenté. 
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Lõoffre et les tarifs de location doivent être en adéquation ¨ lõ®chelle supra territoriale. 

ɸ Pistes de travail : 

¶ Réaliser un document présentant les points de location de VAE 

¶ Encourager des prestataires à proposer la location de VAE sur le territoire 

  
Flyers de location de vélos à assistance électrique réalisé en collaboration avec les offices de tourisme du Pays des 

Abers et de la Côte des légendes 

3. Cartographie des itinéraires cyclables  

La r®alisation dõune cartographie et la mise en ligne des itinéraires cyclables est un objectif à 

atteindre. Elle valorisera les circuits et participera à la promotion du territoire. Les supports 

papiers peuvent être envisagés, ceux numériques et téléchargeables seront à privilégier.  

Par ailleurs, des outils dõinformation mobiles et interactifs seraient à développer. Il pourrait sõagir 

dõapplications mobiles et/ou de cartes interactives.  

Des documents dõinformations sur les balades en v®lo dans le Pays dõIroise, le r®seau cyclable, le 

stationnement, les locations, les servicesé sont à prévoir pour inciter à la découverte du réseau.  

Lõ®dition et la diffusion des documents peuvent être définies selon les publics cibles, cyclistes ou 

automobilistes : enfants, jeunes, étudiants, actifs, retraités.  

Ce travail de promotion sera ¨ travailler en concertation ®troite avec lõOffice de Tourisme 

communautaire et les partenaires que sont le GIP Brest Terres Océanes, les fédérations de 

cyclotourisme,é 

Il est clair que pour faciliter la lisibilit® du r®seau d®di® existant, lõinformation aupr¯s des habitants 

est primordiale. La mise en ligne cartographique du réseau doit permettre aux usagers de faciliter 

leur choix dõitin®raire. Il constitue un outil de communication à part entière. 
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Un plan du réseau cyclable est à élaborer avec la nécessité de garantir sa mise à jour. Cela passe 

par une information sur le terrain des itinéraires existants non valorisés actuellement. 

Une collaboration étroite avec les communes (et les associations) est à entreprendre : 

¶ R®fl®chir ¨ lõam®lioration du contenu du plan (d®finir les am®nagements ¨ int®grer...) 

¶ Réfléchir sur la forme (mettre en valeur certains itinéraires...) 

¶ Mettre en place un système de mise à jour efficace et de diffusion des évolutions du 

réseau 

Un plan des itinéraires cyclables conseillés est à concevoir (plan type « lignes du réseau de 

transport collectif è, reliant les principaux p¹les g®n®rateurs et zones dõhabitats entre eux) afin de 

guider les cyclistes dans leurs choix dõitin®raires. Avec une vigilance toute particulière à la 

question du jalonnement des circuits et des balades qui doit être réfléchie en concertation avec les 

communes et les territoires voisins.  

 

4. Sites internet 

Les pages « vélo » des sites internet de la Communauté de communes et de lõoffice de tourisme 

devront être développées et enrichies. Elles constituent des vecteurs de communication 

essentiels. Une action concertée avec les communes serait à assurer en complément. 

Les informations diffusées concerneront les circuits ainsi que les traces GPS et cartes en 

t®l®chargement, les bonnes pratiques, les points de d®part et dõarriv®e, les points de 

stationnement, les sites dõint®r°t sur circuit, les liens vers les prestataires engagées dans la 
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démarche. 

 

 

5. Animations dans le cadre de la « Fête du vélo » 

 

La finalité première est de susciter lõengouement et 

dõencourager la pratique par la programmation 

dõanimations en lien avec une manifestation de 

notoriété nationale : la fête 

du vélo. 

Créée il y a 20 ans, la Fête 

du Vélo est une manifestation annuelle visant à sensibiliser le plus 

grand nombre à la pratique du vélo. Le premier week-end de juin, sur 

l'ensemble du territoire français, chaque commune, chaque association 

sportive ou culturelle a la possibilité d'initier un rassemblement amical 

autour d'un intérêt commun : le vélo !  

Dans ce cadre, il convient dõimaginer des animations en lien avec les associations cyclotouristes 

locales. 

Lõid®e est de faire découvrir le vélo de mani¯re ludique dõencadrer la pratique et dõinformer les 

usagers sur les services à leur disposition. Il pourra sõagir dõune sortie avec d®couverte du 

patrimoine local, dõateliers techniques, de d®fis sportifs etcé 

Lõattrait touristique du territoire est un atout certain pour une forte participation. Le tourisme est 

un vecteur de développement économique du territoire. Les nombreux sites et patrimoines 

garantissent une bonne fréquentation du pays dõIroise. 

 

6. Lab®lisation du Pays dõIroise en ç territoire vélo »  

La mise en ïuvre dõun label territoire v®lo est ̈  m°me dõ°tre un 

facteur dõattractivit® touristique mais pas seulement. Dans ce cadre-

là, une association de la FFCT est à rechercher dans ce cadre. 

Pourquoi ? Pour légitimer et asseoir nos engagements. 

Cet engagement insistera sur notre volonté de favoriser les pratiques de déplacement quotidien, 

de loisirs touristiques é Ćtre « Territoire Vélo », cela signifie offrir à la fois des aménagements 

s®curis®s, des ®quipements techniques (stationnements, haltes v®loé) mais aussi un panel de 
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services sp®cifiques au v®lo (point dõinformation, dõalimentation, dõh®bergement, de location et de 

réparation, intermodalit®é).  

Être « Territoire Vélo » :  

1) Il sõagit de proposer des circuits vélo qui soient accessibles à divers types de publics 

(familles, pratiquants occasionnels et réguliers) et de niveaux variés pour partir à la 

découverte de la région.  

2) Il sõagit dõanimer son territoire avec des événements et animations vélo tout en mettant en 

valeur son patrimoine (historique, architectural, culturel et naturelé). 

3) Il sõagit de sõinscrire dans le développement économique et durable. Le label invite les 

acteurs locaux ¨ sõimpliquer dans une d®marche ®cologique et ¨ participer au dynamisme 

du territoire. 

Le label récompense les efforts effectués en faveur du vélo et conduit aussi à améliorer les 

services propos®s par la communaut® de communes afin dõobtenir la satisfaction des pratiquants. 

Le label inscrit la Communauté dans une d®marche porteuse ¨ lõavenir autour des mobilit®s 

douces et ainsi enracine le territoire dans les mobilités et le tourisme de demain. 
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LA GOUVERNANCE ET LES 
MOYENS 

1. Gouvernance 

Le schéma directeur vélo est un document cadre à long terme sur la politique cyclable et 

contribue ¨ promouvoir de mani¯re concert®e lõusage du v®lo en d®veloppant notamment un 

r®seau dõitin®raires continus et s®curis®s permettant de donner une vraie place aux cyclistes. 

Lõ®valuation des actions menées est une condition « sine qua non » de la réussite du projet et de 

sa pérennité dans le temps. Une procédure de contrôle des actions menées doit être élaborée afin 

dõassurer la r®ussite du projet dans le temps et se donner les moyens de r®action dans le cas dõun 

mauvais fonctionnement ou dõune innovation remettant en cause une action. 

Le schéma directeur sõorchestre par un comité de de suivi et dõanimation du schéma vélo. Il est 

avant tout un outil de programmation et de planification permettant à la collectivité de définir 

une politique dõam®nagement et de programmer ses investissements dans un plan pluriannuel. Ce 

schéma facilite également la coordination des services et les opérations de communication. 

Un observatoire des déplacements serait à concevoir, cet outil serait au service de la politique 

cyclable. Il utiliserait des indicateurs simples et rigoureux selon les objectifs fixés : 

¶ Indicateurs quantitatifs annuels : 

o Sur lõoffre 

o Sur lõusage 

¶ Indicateurs qualitatifs par sondage : 

o Analyse des réalisations, rénovations, entretien des aménagements  

o Analyse de respect (automobiliste, bus et cycliste) 

Le comit® de suivi et dõanimation doit se rencontrer sur un s®quencement dõau moins 2 fois par 

an pour définir le cap et les directives. 

Lõobjectif de ce groupe est dõ®valuer les actions effectu®es, de se remettre en perspective par 

rapport aux objectifs initiaux, de choisir la programmation des aménagements et de définir les 

orientations stratégiques. 

Un système de main courante des observations, réclamations, incidents est à instituer (le but étant 

de faire évoluer le service dans le bon sens), sans omettre de se munir dõun outil technique pour 

faciliter lõ®valuation (syst¯me permettant de conna´tre lõ®volution de la part modale dans le temps, 

cartographie des points noirs...). 

Dans le cadre dõune d®marche participative, différentes associations de cyclistes et des habitants 

du Pays dõIroise pourraient être associées ̈ la mise en ïuvre de certaines actions du programme. 
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2. Guide technique pour les aménagements cyclables 

Lõid®e est de passer progressivement dõune politique de voirie ¨ une politique dõespace public. 

Le schéma directeur Vélo a vocation ¨ sõinscrire dans des documents opposables réglementaires 

(PLUi par exemple) permet ainsi dõassurer la p®rennit® de la d®marche. 

Le schéma se veut être évolutif et adaptable. Dans ce cadre, il serait utile dõ®tablir un guide à 

lõusage des communes pour suivre les pr®conisations en mati¯re dõam®nagements des espaces 

publics pour °tre coh®rent avec lõam®nagement du territoire. 

3. Cadre dõintervention des acteurs  

Il convient de préciser la répartition des rôles des différents acteurs : 

 CCPI Communes Partenaires Usagers 

Gouvernance X  
(pilotage) 

X X X 

Aides 
communautaires 

X    

Maitre 
dõouvrage 

X 
(hors 

agglomération) 

X 
(en 

agglomération) 

  

Foncier  X   

Assurer la 
continuité du 
réseau cyclable 

X X   

Développer les 
services associés 

X X X X 

 

4. Aides communautaires 

Dans le cadre de lõ®laboration du sch®ma directeur V®lo, la Communaut® de Communes propose 

dõélargir son dispositif dõaide afin de favoriser toutes les actions qui peuvent contribuer à 

favoriser la pratique du vélo. 

Ainsi, jusquõ¨ pr®sent r®serv®es ¨ lõam®nagement de pistes cyclables articul®es avec le sch®ma 

directeur de cheminements doux, les aides communautaires seraient ouvertes : 

Á A la cr®ation de pistes cyclables dõint®r°t communal sous r®serve que celles-ci soient 

inscrites à un schéma vélo communal validé par le Conseil Municipal 

Á A la création de stationnements vélo sous réserve que ceux-ci soient également prévus 

au schéma vélo communal 

Le soutien communautaire à la réalisation de pistes cyclables. Celles connectées au réseau 

communautaire b®n®ficieraient dõune aide à hauteur de 20%. Les voies internes aux 

agglomérations et non connectées seront également soutenues à hauteur de 20%, sous réserve 

quõelles soient int®gr®es dans un sch®ma communal (Cf. fiche dõaide communautaire en annexe). 
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5. Evaluation de lõimpact sur lõ®volution de la pratique cyclable 

Les effets de la politique cyclable seront mesurés et analysés et ce, afin dõ®valuer lõimpact des 

actions réalisés. A cet effet, la mise en place de tableaux de bord spécifiques seront établis. 

Exemples dõindicateurs : kilom¯tres dõam®nagements, nombre dõarceaux, nombre de locations de 

vélos,é 

Ce suivi prévoit également des enquêtes auprès des ménages afin de conná tre lõévolution des 

mentalités en termes de déplacements. Lõobjectif ®tant dõ®valuer lõappropriation du v®lo au 

quotidien. 

Dans le cadre des mesures correctives, des r®unions dõinformations seront planifiées pour 

échanger sur le schéma directeur entre les élus et les usagers (prises en compte des remarques, des 

préconisations, écouter les retours par rapport au réseau existant afin dõenrichir ce dernier). 

Ces réunions pourront faire lõobjet dõateliers avec des cartes, pour discuter et prioriser les actions 

à mettre en place, dans le but dõam®liorer la pratique du v®lo en Pays dõIroise. 

6. Ingénierie 

Outre le chargé de mission vélo rattaché à la Direction Développement Territorial et Solidarités, 

la Communauté de Communes dispose des moyens de la Direction Ingénierie Territoriale et 

Aménagement et de la Direction des Op®rations et de lõExploitation pour mettre en ïuvre les 

projets dõam®nagement pr®vus dans le cadre du sch®ma directeur de cheminements doux et mais 

aussi pour accompagner au plus proche du terrain les communes dans leurs opérations 

dõam®nagement en faveur du v®lo. 
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PLAN PLURIANNUEL ET 
CALENDRIER DE MISE EN îUVRE 
DU PLAN DõACTIONS  

A. Actions Volet Sécurité 

  2019 2020 2021 

1 Fléchage des nouveaux circuits X X  

2 Vérification des circuits vélos route déjà balisés X   

3 Garantir des aménagements cyclables continus, sécurisés et 
homogènes 

X X X 

4 Assurer la lisibilité et la continuité du réseau cyclable 
 

X X 

5 Assurer l'entretien et le respect du réseau communautaire X X X 

 

B. Actions Volet Services/communication/sensibilisation 

  2019 2020 2021 

1 Réaliser des boucles vélos  X X  

2 Réaliser des « vélos-fiches » X X  

3 Faciliter la location de vélos X X X 

4 Effectuer la promotion des Vélos à Assistance Electrique 
(VAE) 

X X X 

5 Réaliser de cartes des aménagements et des itinéraires cyclables   X X  

6 Informer sur les aménagements, services et itinéraires cyclables 
existants 

X X X 

7 Encourager le développement d'ateliers de réparation  X  

8 Etablir un partenariat avec des réparateurs de vélos pour 
former les cyclistes ¨ lõentretien et assurer les petites 
réparations 

 X  

9 Développer l'usage du vélo à travers les plans de déplacements 
établissements (PDE) 

 X X 

10 Favoriser l'intermodalité avec les autres modes de 
déplacements (dont le transport collectif)  

 X X 

11 Elaborer un guide des bonnes pratiques  X  

12 Sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux et partenaires 
institutionnels 

 
X X 

13 Labelliser le Pays d'Iroise en "Territoire Vélo"  X  

14 Mettre en place des animations sur la thématique Vélo  X X 

15 Etablir et mettre en ïuvre un plan de communication et de 
promotion en faveur du vélo 

X X  

16 Développer la page Vélo sur les sites internet des communes, 
de la CCPI et de lõOffice de Tourisme 

X X  
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17 Réaliser des outils de sensibilisation et de prévention auprès du 
public "jeunesse" 

 X  

C. Actions Volet Aménagements et usages 

  2019 2020 2021 

1 Développer une offre de stationnement public suffisante et 
sécurisée 

 
X X 

2 Développer une offre de stationnement privé suffisante et 
sécurisée 

 
X X 

3 Assurer et développer l'intermodalité entre les différents 
modes de déplacement 

 
X X 

4 Sensibiliser les communes à lõint®gration dõune politique 
cyclable volontariste dans leur schéma de développement   

 
X X 

5 Mesurer l'impact sur la pratique cyclable 
 

X X 

6 Accompagner techniquement et financièrement les 
communes dans leur projet dõam®nagement (études et 
travaux) 

X X X 

7 Renforcer la prise en compte des aménagements cyclables 
dans les opérations d'urbanisme 

 
X X 

D. Actions Ingénierie et gouvernance 

  2019 2020 2021 

1 Recruter un chargé de mission vélo X   

2 Mettre en place et animer le comité de suivi  X X X 

3 Suivre et évaluer le plan dõactions du sch®ma directeur 
avec mise en place dõindicateurs de suivi 

X X X 

4 Rechercher des financements X X  
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ANNEXES 
 
Á N°1 : Cartographies des circuits   

- Circuit « Ar Mor » 

- Circuit « Avel » 

- Circuit « Envor » 
 

Á N°2 : Fiches actions 

 

Á N°3 : Fiche des aides communautaires 
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Annexe n°1 : Cartographies des circuits 

 

Á Circuit òAr Moró (22 Km) 
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Á Circuit balade òAveló (29.50 Km) 
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Á Circuit balade òEnvoró (18 Km)  
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Annexe n°2 : Les fiches actions 

 

Action A.4 : Assurer la lisibilité et la continuité du réseau cyclable 

¶ Enjeux et objectifs : 

La lisibilité du nouveau réseau cyclable est un élément déterminant. 

Tout comme la signal®tique destin®e aux v®hicules pour mieux circuler et sõorienter, le jalonnement cyclable 

permet de répondre à cette problématique. Il assure une certaine continuité du réseau cyclable et doit être dirigé 

par un principe de coh®rence. Dans certains cas, indiquer la pr®sence dõitin®raire cyclable permet aux 

automobilistes de reconnaître la présence potentielle de cyclistes sur leurs parcours. 

¶ Méthode : 

Mettre en place un jalonnement cohérent et efficace sur le territoire du Pays dõIroise : 

- D®finir le niveau dõinformation : la position, la destination (équipement, site touristique), la distance, la 

durée, le changement de direction, un itinéraire à proximité). 

- D®finir la localisation dõimplantation des panneaux (points strat®giques, axes sécurisés,). 

- Coordonner les actions dõinstallations des panneaux pour assurer une coh®rence de signalisation. 

 

¶ Niveau Priorité : niveau 1 

 

¶ Actions : 

=> Fourniture, pose et entretien de la signalétique :  

- Acteurs concernés : Communes, Communaut® de communes du Pays dõIroise, D®partement, R®gion 

Bretagne 

=> Elaboration et diffusion de la charte dõam®nagement cyclable :  

- Acteurs concernés : Communauté de Communes du pays dõIroise, Département 
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Action A.5 : Assurer lõentretien et le respect du r®seau cyclable 

¶ Enjeux et objectifs : 

Tout aménagement cyclable nécessite un entretien régulier. Des aménagements cyclables dégradés ou mal 

entretenus favorisent la multiplication des points dõins®curit® et/ou ne sont plus fr®quent®s. 

Les am®nageurs doivent mettre en place une politique dõentretien coh®rente et °tre en possession dõindications 

techniques ou de mat®riel permettant lõentretien et la conservation des types de rev°tement utilis®. 

¶ Méthode : 

Mise en place dõune politique dõentretien régulier de la voirie et adaptée à tous les aménagements cyclables : 

- Information sur les risques dõins®curit® li®s au non entretien des voies 

- Elaboration et diffusion de la charte dõam®nagement cyclable 

- Bon respect des aménagements cyclables : surveiller le stationnement et la circulation des véhicules 

motoris®s (voitures, motos, é) non autoris®s ¨ circuler sur les am®nagements cyclables. 

 

¶ Niveau Priorité : niveau 1 

 

¶ Actions : 

=> R®alisation des am®nagements cyclables et de lõentretien :  

- Acteurs concernés : Communes, Communaut® de Communes du Pays dõIroise, D®partement 
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Action B.6 Informer sur les aménagements, services et 

itinéraires cyclables existants 

 

¶ Enjeux et objectifs : 

Pour développer la pratique du vélo, il est n®cessaire de rendre lisible lõorganisation du r®seau cyclable et des 

services proposés. 

Pays dõIroise Communaut® pourra r®aliser un plan cyclable pour guider les cyclistes en toute s®curit® sur le 

territoire. 

¶ Méthode : 

Elaborer et diffuser un plan des pistes cyclables qui identifie :  

- Les aménagements cyclables existants 

- Les itinéraires tranquillisés non aménagés 

Assurer sa mise à jour régulière, sa diffusion et sa disponibilité en collaboration avec les communes et les 

associations. 

Veiller à la bonne diffusion des informations en utilisant un maximum de supports en privilégiant les outils 

numériques.  

¶ Niveau Priorité : Niveau 1 

 

¶ Actions : 

=> Elaboration et diffusion dõun plan cyclable :  

- Acteur concerné : Communaut® de Communes du Pays dõIroise 
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Action B.9 D®velopper lõusage du v®lo ¨ travers les plans de 

déplacements établissements (PDE) 

 

¶ Enjeux et objectifs 

Dans le but de développer la part modale dans les déplacements domicile-travail, Pays dõIroise Communaut® 

accompagne les entreprises et administrations dans la mise en place de leur Plan de déplacements 

Etablissements. 

Lõint®gration du v®lo dans les plans de Déplacements établissements signifie : 

- Une offre de déplacements complémentaires aux véhicules individuels, aux transports en commun ; 

- Une diminution progressive du nombre de véhicules sur les axes routiers. 

 

¶ Méthode  

Mise en ïuvre de conventions de mise à disposition de vélo  

Lõentreprise pourra b®n®ficier dõune flotte de v®los longue dur®e ou de cartes dõacc¯s au service v®los libre-

service, 

Formation pour sensibiliser à la pratique du vélo, aide pour choisir un vélo adapté à la pratique (vélo-pliant, vélo 

électrique, vélo cargo,  ..) 

Pédagogie et sensibilisation pour sécuriser son vélo, 

Diagnostic mobilité, 

Contrôle technique des vélos, 

Atelier dõautor®paration 

 

¶ Niveau Priorité : Niveau 2 
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Action B.11 Elaborer un guide des bonnes pratiques 

 

¶ Enjeux et objectifs : 

Lõentretien du v®lo est souvent une contrainte pour les cyclistes. Ils peuvent abandonner ou retarder la pratique 

en cas de problèmes techniques au dépend des autres modes de déplacement. 

La mise en place dõun guide de bonnes pratiques du v®lo en ville en partenariat avec les v®locistes et les 

associations permettra de réduire cette contrainte. 

¶ Méthode : 

Dans un approche multi partenariale, il sõagit de travailler ¨ la r®alisation dõun guide de bonnes pratiques du vélo 

ciblés sur :  

- La réparation et entretien 

- La prévention et information sur le code de la route 

- Les actions des associations et vélocistes 

R®aliser un benchmark dõexp®rimentations men®e sur dõautres territoires. 

¶ Niveau Priorité : Niveau 2 

 

¶ Actions : 

=> Elaboration dõun guide de bonnes pratiques du v®lo : 

- Acteurs concernés : communes, Communaut® de Communes du Pays dõIroise 

=> Coordination entre les partenaires vélos :  

- Acteurs concernés : communes, Communaut® de Communes du Pays dõIroise, associations et 

vélocistes  
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Action B.15 Mettre en place des actions de communication et 

de promotion en faveur du vélo 

 

¶ Enjeux et objectifs : 

Les actions de communication aident au d®veloppement du v®lo et permettent dõinformer les habitants de lõoffre 

cyclable existante et des services associés. 

Il sõagit de mettre en place des actions de communication en faveur du vélo : sõint®grer ¨ la f°te du v®lo, ¨ la 

semaine Europ®enne de mobilit®, effectuer des stands dõanimations, ®tablir des campagnes dõaffichage, etc. 

¶ Méthode : 

Animer un groupe de travail pour coordonner les initiatives locales et préparer au mieux les grandes 

manifestations : fête du vélo, Semaine Européenne de la Mobilitéé 

Pr®parer des outils dõinformation et de communication permettant dõam®liorer la lisibilité et la visibilité des 

initiatives auprès du grand public. 

¶ Niveau Priorité : Niveau 1 

 

¶ Actions : 

=> Animer un groupe de travail pour coordonner les initiatives locales :  

- Acteur concerné : Communaut® de Communes du Pays dõIroise 

=> Préparer des outils dõinformation et de communication :  

- Acteur concerné : Communaut® de Communes du Pays dõIroise 
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Action B.17 Réaliser des outils de sensibilisation et de 

prévention auprès du public « jeunesse » 

 

¶ Enjeux et objectifs : 

Pour permettre une bonne compréhension des enjeux de la pratique cyclable et des autres modes de 

déplacements alternatifs, auprès du public jeune, Pays dõIroise Communauté prévoit de réaliser des outils de 

« déplacements malins » et dõeffectuer des Plans de D®placements Etablissement Scolaire en se faisant 

accompagner par le programme Moby 

¶ Méthode : 

Déployer Moby sur mon territoire, en créant un comité Moby (parents, enseignants, personnel dõ®cole, ®l¯ves 

volontaires) pour porter le PDES 

R®alisation dõune enqu°te sur les d®placements de lõ®cole, dõun bilan sur les ®missions CO2 et du relev® initial 

dõindicateurs de suivi. 

Plan dõactions : sélection et mise en place des actions adaptes ¨ lõ®tablissement (p®dibus, challenge v®lo, 

modification des stationnements...) 

Mise en place dõateliers de sensibilisation destin®e aux enfants, par des animateurs sp®cialis®s et des outils 

pédagogiques ludiques ; 

Un suivi avec la mesure de lõimpact du PDES par lõanalyse dõindicateurs de suivi : émissions de CO2, 

comportement des enfants, qualit® de lõair, bruit. 

R®alisation dõun bilan en fin dõann®e scolaire avec les r®sultats obtenus, les actions ¨ poursuivre et la 

pérennisation de lõ®co mobilit® scolaire. 

¶ Niveau Priorité : niveau 2 

 

¶ Actions : 

=> Déployer Moby sur mon territoire :  

- Acteurs concernés : Communes, Communaut® de Communes du Pays dõIroise 
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Action C.1 Conforter et développer une offre de stationnement 

suffisante et s®curis®e sur lõespace public 

 

¶ Enjeux et objectifs : 

Le d®veloppement de lõoffre de stationnement est n®cessaire pour encourager lõusage et la promotion du v®lo. 

¶ Méthode : 

Elaboration et diffusion dõune fiche technique de pr®conisation :  

- Type de stationnement, coût estimatif, réglementation 

Encourager les communes à mettre en place une offre de stationnement cyclable en adéquation avec le schéma 

des itinéraires. 

Sõappuyer sur le programme Alv®ole pour le financement 

¶ Niveau Priorité : Niveau 1 

 

¶ Actions : 

=> Fourniture, pose et entretien des stationnements cyclables :  

- Acteurs concernés : Communes, Communaut® de communes du Pays dõIroise 

=> Fiche technique de préconisation :  

- Acteurs concernés : Communauté de Communes du pays dõIroise 

 

 

 

 








